
   
 
En 1992, la consultation d'un spécialiste valait 140 Frs soit 21,30 € : 40 baguettes de pain (0,53 €),  
4 places de cinéma (5,03 €). 
En 2025, la consultation d'un spécialiste vaut 23 €, soit moins de 18 baguettes de pain (1,25 €), 2 places de 
cinéma. 
Nous travaillons au même tarif depuis 30 ans !!! 
 

Coût de fonctionnement du gynécologue obstétricien au cabinet : 80-100 €/heure 
Coût de fonctionnement du gynécologue obstétricien au bloc opératoire : 300 €/heure (Cabinet + Aide 
opératoire + redevance clinique + assurance professionnelle). 
 

Code CCAM, tarif assurance maladie, temps opératoire et coût de revient pour : 
 

PATHOLOGIE ET CODE CCAM TARIF SECU 
 

TEMPS 
OPÉRATOIRE 

COÛT DE 
FONCTIONNEMENT 

GAIN / PERTE 

Hysterectomie (Cœlio) : 
JKFC005 
 

294,00 € 2h00 600 € - 306 € 

Kystectomie ovarienne (Cœlio) : 
JJFC003 
 

196,00 € 1h30 450 € - 254 € 

Mastectomie totale + curage : 
QEFA020 
 

308,03 € 2h30 750 € - 441,97€ 

Conisation du col : JKFA031 
 

90,47 € 45 min 225 € - 134,53 € 

Stérilisation tubaire (Cœlio) : 
JJPC003 
 

196,00 € 1h00 300 € - 104€ 

Tumorectomie sein + curage : 
QEFA001 
 

288,15 € 2h00 600 € - 311,85 € 

Endométriose complexe : 
JFFC001 
 

222,56 € 4h00 1200 € - 977,44 € 

Césarienne : JQGA004 313,50 € 1h30 450 €  - 136,5 €  
 

Évacuation de l'utérus 
(Curetage) pour fausse couche : 
JNMD001 
 

57,60 € 45 min 
 

225 € - 167,4 € 

 

Le temps opératoire comprend l'installation du patient, la checklist, l'induction, l'intervention chirurgicale, le 
transport en salle de réveil, puis le ménage de la salle. 
Bénéfice pour le chirurgien-obstétricien :  
- 35% du chiffre d'affaires (chiffre d'affaires - coût de l'entreprise - charges et impôts) 
 

Les gynécologues obstétriciens réalisent plus de 30% de leurs consultations et interventions au tarif 
opposable sans complément d'honoraires. 
Pour toutes ces activités, leur bilan est nul ou négatif. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Nous remercions toutes les patientes qui nous font confiance et tous ceux qui, en payant des honoraires 
complémentaires, nous permettent de maintenir une offre de soins pertinente, efficiente et de qualité pour 
tous. 

 

Compléments d’honoraires :  
30 ans d’abandon de la chirurgie  
par la Sécurité Sociale 
 

Sans complément d'honoraires notre activité chirurgicale ne peut pas survivre car l'assurance maladie 
n'a presque pas augmenté ses tarifs depuis 30 ans. 
 
Sans complément d'honoraire : 

▪ Notre activité chirurgicale serait en faillite. 
▪ Il est impossible de vous opérer avec toutes les nouvelles innovations thérapeutiques (Robot, 

Laser, Coelioscopie 3D...). 

 

Consultez notre FAQ sur le site du SYNGOF en cliquant sur ce QR Code : 


